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Le 2 septembre dernier, nos enfants ont repris le chemin de l’école pour une nouvelle année qui s’annonce 
riche en changements et tout particulièrement pour l’école publique. 

En effet, celle-ci, avec des effectifs stables (131 élèves), bénéficie depuis la rentrée, des nouveaux rythmes 
scolaires avec l’instauration des cours le mercredi matin. 

Parallèlement,  la commune met en place, à l’issue des heures d’école et deux fois par semaine,  les Temps 
d’Activités Périscolaires (TAP). Dès le jour de la rentrée, nous avons tenu à être sur le terrain (employés   
communaux, ATSEM, élus) afin que ces nouvelles activités se déroulent dans les meilleures conditions      
possibles. 

Dans l’Écho du mois de juillet, je vous avais informé des grandes lignes de l’organisation retenue, sans      
pouvoir, cependant, vous en préciser le contenu. A toutes fins utiles, je vous rappelle que ces TAP, dont la 
commune a la responsabilité, se déroulent le mardi et le vendredi, de 15h30 à 16h30. Comme la plupart des 
communes de notre taille, le recrutement d’animateurs qualifiés et compétents n’a pas été sans mal ! 

A ce jour, environ 55% des enfants y sont inscrits. Les groupes CE1-CE2 et CM1-CM2, avec chacun 18     
enfants, affichent complet. 

Au cours du premier trimestre, il se fera un premier bilan de ce nouveau dispositif, ainsi qu’une première     
évaluation financière dont les principaux éléments vous seront communiqués dans le prochain numéro de   
l’écho annuel. 

S’agissant des travaux engagés sur la commune : 

- la construction de l’équipement multiservices se déroule conformément au planning. Les travaux de 
terrassement et de gros œuvre étant maintenant achevés, la pose de la charpente et de la toiture ont 
pu débuter ; 

- le cheminement piétonnier, en entrée ouest de l’agglomération (RD 960) ayant pour vocation de       
sécuriser l’accès au Chemin de Monbault, est terminé depuis fin juillet ; 

- la nouvelle station d’épuration ainsi que le bassin tampon sont, quant à eux, également                     
terminés.L’inauguration de ces équipements, dont la maîtrise d’ouvrage relève de la CAC,  aura lieu le 
31 octobre prochain, à 17 heures. 

Par ailleurs, vous avez dû constater que le local de l’ancienne supérette, depuis la fin de l’été, est occupé par 
la société DAD informatique. En effet, après concertation, le Conseil Municipal a décidé de louer cet espace à 
ce prestataire que vous connaissez bien puisqu’il est déjà installé sur la commune depuis plusieurs années.  

Après ces quelques informations, je vous invite à parcourir ce nouveau numéro des Echos de Nuaillé, illustré 
de nombreuses photos de l’actualité des dernières semaines, dont le départ à la retraite de Monsieur Norbert 
LENOIR, agent technique de la commune pendant 38 ans. 

Bonne lecture et bonne rentrée à tous. 

          Marc MAUPPIN 

www.nuaille.com 

Le Mot du Maire 
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__________________________________ Conseil Municipal du 28 Avril 2014 
 

� Urbanisme – Voirie  

- Communication des demandes d’autorisation d’urbanisme déposées en Mairie. 

- Versement de fonds de concours au SIEML, d’un montant total de 1 634,06 €, dans le cadre de l’entretien de l’éclairage public ; 

- Lancement de la consultation pour le programme annuel des travaux d’entretien de voirie. 
 

� Bâtiments communaux - Environnement 
- Approbation de travaux de desserte en eau potable du secteur de la Vallonnerie pour la construction de 4 logements locatifs Sèvre Loire 
Habitat ; 

- Etat d’avancement de la construction de l’équipement multiservices. 
 

�Vie associative – Jeunesse et Sports 
- Fixation et vote du montant des subventions allouées aux associations sportives, qui s’établissent, au total, à 1 440 € pour les associa-
tions extérieures et à 4 650 € pour les associations communales. 
 

� Divers 

- Reconduction de la convention avec le Centre de Gestion de Maine et Loire pour la confection des bulletins de paye des agents et des 
bulletins d’indemnité des élus ; 

- Election de Mme Christiane MEISSONNIER et de Mme Vivianne CROIZER, en qualité de représentant du conseil municipal au sein du 
Comité de la Caisse des Ecoles ; 

- Désignation de Monsieur Marc MAUPPIN en qualité de correspondant communal « Défense » auprès des interlocuteurs du Ministère ; 

- Demandeurs d’emploi au 15 avril 2014 :  

 
 
 
 
 

  

- Présentation et explication du budget primitif 2014 aux nouveaux élus, voté par le précédent conseil municipal le 7 mars dernier. 
 

___________________________________  Conseil Municipal du 26 Mai 2014 
 

�Urbanisme - Voirie 
- Communication des demandes d’autorisation d’urbanisme déposées en Mairie ; 

- Attribution des marchés de travaux d’entretien de voirie, respectivement à la société Bouchet (Vezins) pour 2 891,85 € HT et 19 268,90 € 
HT et la société Bouchet (Yzernay) pour 4 770 € ; 

- Conventionnement avec le Département de Maine et Loire pour les travaux réalisés en entrée Est et Ouest de la commune ; 

- Versement de fonds de concours au SIEML, d’un montant de 1 029,30 €, dans le cadre de l’entretien de l’éclairage public ; 

- Approbation de travaux de desserte en gaz naturel du secteur de la Vallonnerie pour la construction de 4 logements locatifs Sèvre Loire 
Habitat ; 

- Acquisition d’un radar pédagogique auprès de la société Nadia, amovible et à recharge solaire. 
 

� Bâtiments communaux - Environnement 
- Approbation des travaux de nettoyage des vitreries des bâtiments communaux, confiés à la société Actionnet et de la vérification annuelle 
des extincteurs réalisée par la société AES. 
 

�Vie associative – Jeunesse et Sports 
- Fixation et vote du montant des subventions allouées aux associations dont le montant global s’établit à 4 465 € ; 

- Conventionnement avec la Fédération Sportive et Culturelle de France pour l’édition 2014 de l’activité Espaces Loisirs Itinérants, qui aura 
lieu du 28 juillet au 1er aout prochain. 
 

� Communication – Culture 

- La commune de Nuaillé accueillera l’orchestre symphonique de Musique du Choletais qui donnera un concert en plein sur l’esplanade de 
la Boissonnière, le 28 juin, à 20h 30. 

Dates Nombre de demandeurs Hommes Femmes Indemnisés Non indemnisés 

15/04/2014 71 40 29 55 14 

15/04/2013 72 35 37 54 18 
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� Divers 

- Création d’un poste d’agent de maîtrise territorial à temps complet, en vue de permettre le recrutement de Monsieur Simon HERVÉ, à 
l’occasion du départ à la retraite de Monsieur LENOIR. 
 

� Informations diverses 

- Mise en place du plan canicule pour l’été 2014, avec fixation des permanences ; 

- 150ème anniversaire de l’école privée le samedi 21 juin ; 

-  Demandeurs d’emploi au 15/05/2014 : 

 

 

 

 
 

__________________________________  Conseil Municipal du 28 Juin 2014 
 

� Urbanisme – Voirie  

- Communication des demandes d’autorisation d’urbanisme déposées en Mairie. 

- Adhésion de la commune de Nuaillé à un groupement de commandes d’achat d’énergie (gaz naturel, électricité, fournitures et services en 
matière d’efficacité énergétique) ; 

- Versement de fonds de concours au SIEML, d’un montant de 3 376,85 €, dans le cadre de l’entretien de l’éclairage public ; 

- Approbation pour le déploiement et l’exploitation, sur le territoire de la commune, d’un système de télé-relevé en hauteur, dénommé 
« compteurs communicants gaz », prévu en 2016 ; 
 

� Communication – Culture 

- Dans le cadre des journées européennes du Patrimoine, la commune proposera, comme l’an passé, une « promenade découverte » à 
l’issue de laquelle sera proposée une collation dans les jardins de l’ancien presbytère. 
 

� Bâtiments communaux - Environnement 
- Remplacement de l’armoire électrique centrale à l’école publique. D’un montant de 7 210,77 € HT, ces travaux ont été attribués à la    
société GAURIAU. 
 

�Vie associative – Jeunesse et Sports 
- Les tournées pour la Commission « Fleurir Nuaillé » auront lieu successivement les 3 et 4 juillet puis, les 11 et 12 septembre. Le         
palmarès sera dévoilé le samedi 11 octobre, salle Guy Chouteau, à 17h ; 

- La réunion de fixation du planning 2014/2015 avec l’ensemble des acteurs associatifs, aura lieu le 28 août, à 20h 30. 
 

� Divers 

- Décision modificative n°1 au budget communal 2014 ; 

- Convention avec le Trésor Public pour le passage au PESV2 (dématérialisation des échanges informatiques entre la commune et la    
Trésorerie Municipale) ; 

- Création d’un emploi contractuel d’adjoint administratif pour les 2 mois d’été (juillet et août), pour l’agence postale communale et le     
secrétariat de la Mairie ; 

- Approbation de la mise en œuvre de la réforme des rythmes scolaires avec l’instauration des Temps d’Activités Périscolaires (TAP) et le 
recrutement d’intervenants extérieurs. 
 

� Informations diverses 

- Permanence parlementaire le 2 septembre, en Mairie, de 11h à 12h ; 

- Demandeurs d’emploi au 15/06/2014 :  

 

 

 

 

Dates Nombre de demandeurs Hommes Femmes Indemnisés Non indemnisés 

15/05/2014 69 40 29 55 14 

15/05/2013 72 35 37 44 18 

Dates Nombre de demandeurs Hommes Femmes Indemnisés Non indemnisés 

15/06/2014 72 39 33 57 15 

15/06/2013 67 31 36 53 14 
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Les Moyennes Sections 
restent dans l’école 

avec Héloïse, Caroline 
et Maryse. 

 
 

Les Grandes Sections 
font de la zumba kids 

avec Aude. 
 
 

Les CP resteront toute  
l’année avec Béatrice pour 

faire de la musique 
à la Vallonnerie. 

 
 
 

Les CE1-CE2 sont en jeux 
avec Jessica à la            

bibliothèque de l’école. 
 
 
 

Les CM1– CM2 font du 
sport avec Alvine. 

 
 
 

Les trois groupes : zumba, 
jeux et sport alterneront  

leur activité à 
chaque trimestre. 

Présentation des intervenants pour les activités des TAP 

 (Temps d’Activités Périscolaires) de l’école de la Vallonnerie 

 

Héloïse Audebert 

PS et MS 

Caroline Briend 

PS et MS 

Aude Ducourtioux 

Zumba kids  GS 

Béatrice Raby 

Professeur de musique 

  Jessica Le Noën 

 Jeux     CE1 CE2 

  

 Alvine  Djena 

Animateur sportif 
CM1CM2  

Ghislaine Martineau 

ATSEM 

Coordinatrice des groupes 

 

 Maryse Ménard 

ATSEM 

MS 

 
 

Inscriptions sur les listes électorales 
 
Pour que votre inscription sur les listes électorales soit prise 
en compte pour les élections en 2015, nous vous rappelons 
que celle-ci doit être faite avant le 31 décembre 2014. 
 
Pour cela, il suffit de vous présenter au secrétariat de Mairie 
afin de remplir le formulaire d’inscription. Vous munir de : 
 

� Une pièce d’identité 
� Un justificatif de domicile (facture électricité, gazW de 

moins de 3 moins°. 

RAPPEL  RAPPEL  RAPPEL  RAPPEL 
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Recruté en 1975, sous la mandature de Monsieur Amaury de TERVES, Norbert LENOIR est devenu une figure dans 
notre commune.  

Il a connu 4 maires : Monsieur Amaury de TERVES, Madame Mauricette     
GUERRY, Monsieur Marcel AUDUSSEAU et Monsieur Marc MAUPPIN. 

Depuis le 1er août Norbert a pris sa retraite. 

Le 12 septembre 2014, Monsieur le Maire a invité les membres du Conseil et le 
personnel communal, sans oublier les maires et secrétaires de mairie avec qui 
Norbert  a travaillé. 

Devant les membres de sa famille et les personnes présentes, Norbert a reçu de 
nombreux cadeaux. 

AVANCEMENT DE L’ÉQUIPEMENT MULTISERVICES 
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Vendredi 12 septembre, 18 h30, 

la semaine de l’école est finie. 

 

Mais pourtant les élèves de l'école privée Ange-Gardien reviennent 
sur la cour de l'école, mais cette fois, accompagnés de leurs parents. 

Impatients de faire découvrir leur nouveau thème de l'année à leurs 
parents, ils leur ont raconté leurs activités de la journée, dans les 
différents ateliers qu’animaient leurs professeurs des écoles Claire, 
Manuella et Philippe accompagnées par Régine.  

Les élèves ont ainsi exposé ce nouveau thème : « les couleurs ». 
Oui, il faut mettre de la couleur dans notre vie ! 

Les différentes activités intra et extrascolaires de cette nouvelle   
année 2014-2015 porteront donc sur ce thème et sur d'autres      
aspects plus élargis afin de susciter notamment la créativité des   
enfants... 

Cette présentation du thème de l'année s'est poursuivie par la      
découverte des parrains et marraines pour les élèves des classes 
maternelles. Ce système de parrainage favorise l'intégration à l'école 
des plus jeunes enfants. 

La fête de la rentrée s’est terminée par le traditionnel verre de       
l’amitié, offert par le bureau des Parents d’Elèves (APEL/OGEC). 

2014 aura été une excellente année  

Les inscriptions ont été closes en 15 jours et il a fallu    
refusé 15 équipes. Les 280 athlètes présents sont       
unanimes pour dire que c’est une superbe journée de 
sports en famille et entre copains. 

Ils remercient les organisateurs et les 200 bénévoles,    
toujours rigoureux pour le bon déroulement des activités. 

2015 sera le vingtième anniversaire de cette  
manifestation.  

Le bureau réfléchit déjà pour récompenser les bénévoles et 
faire un plus pour les équipes présentes. Aussi, les inscrip-
tions se feront dès le 29 mars, jour du semi-marathon. 

La journée devrait être encore plus festive ! 

DÉCASPORTS  2014  

POT DE RENTRÉE ÉCOLE PRIVÉE ANGE GARDIEN 
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NUAILLÉ LOISIRS 

 

Si la soirée moules-
frites a été un peu 
boudée par les    
Nuaillais, le vide-
grenier, quant à lui, a 
été un vrai succès. 

Vendeurs et acheteurs 
étaient au rendez-
vous. 

Le soleil très généreux 
a  également contribué 
à cette réussite. 

L’ART TISSE TICS prépare sa nouvelle pièce « CASH-CASH » 
 

L’association de théâtre de Nuaillé « ART TISSE TICS »  
démarre les répétitions de sa nouvelle création « CASH-CASH»  

 

A partir du lundi 22 Septembre la troupe occupera la salle de la Boissoniere 
afin de produire et mettre au point cette nouvelle comédie 

 
 
 

La pièce sera jouée 
au théâtre Gérard Philippe 

de Trémentines 
Les séances auront lieu les 

6,7,8  /  13,14,15 
20 et 21 Mars 2015 

 
 

A bientôt pour de nouvelles infos 



 

 

VIE ASSOCIATIVE 

8 

LES VACANCES SE TERMINENT …LES VACANCES SE TERMINENT …LES VACANCES SE TERMINENT …LES VACANCES SE TERMINENT …    

 
Le centre de loisirs « Les Petits Pirates » de Nuaillé, a passé un excellent été en compagnie 
de cette belle et agréable tribu. Nous avons passé des  semaines de folies grâce à nos    
thèmes parfaits un peu farfelus : les jeux télévisés, découvre le monde de l’art, invente 
ton monde, les USA, le far West, camping et nature et enfin le cirque.    

Par les sourires, les éclats de rire, la bonne humeur et  les bêtises de vos enfants, nous 
avons été gâtés. 

Nous remercions les bénévoles, la municipalité, et vous les parents de votre confiance ! 

 
      L’équipe d’animation. 

 
Nous disons au revoir à Chloé Michenot (directrice) qui s’envole pour  

de nouvelles aventures ! Fanny Poudré est directrice remplaçante. 

  

NOUVELLE RENTREE…NOUVELLES VACANCESNOUVELLE RENTREE…NOUVELLES VACANCESNOUVELLE RENTREE…NOUVELLES VACANCESNOUVELLE RENTREE…NOUVELLES VACANCES    !!!!    

 

Le centre de loisirs sera ouvert aux prochaines vacances du 20 au 31 Octobre 2014 : 

Viens aux pays des SchtroumpfsViens aux pays des SchtroumpfsViens aux pays des SchtroumpfsViens aux pays des Schtroumpfs (enfants de – 6 ans) 
Cuisine, bricolage, cinéma, grands jeux. 
 

Théâtre et MarionnettesThéâtre et MarionnettesThéâtre et MarionnettesThéâtre et Marionnettes (enfants de  + 6 ans)  
Imagination d’une histoire, création d’un grand castelet, marionnettes et grands 
jeux.  
 

Dès l’ouverture de la plaquette, les inscriptions seront prises jusqu’au vendredi                    
3 octobre ! 

 
VENEZ NOMBREUX NOUS REJOINDRE POUR DE BELLES AVENTURES ! 
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Dès l’ouverture de la plaquette, les inscriptions seront prises jusqu’au vendredi                    

Inscriptions badminton club de Nuaillé  
 

Bonne nouvelle ! Il reste des places sur tous les créneaux et les inscriptions se poursuivent en septembre.       
Profitez-en, présentez-vous à l’ouverture du créneau qui vous convient, vous pourrez faire un essai avec le matériel du 
club. 

Le club de Nuaillé est un club fédéral dont l’école de bad labellisée 2 étoiles accueille les enfants nés de 2007 à 
2000 avec des encadrants diplômés par la fédération française de badminton. Grande nouveauté cette saison puisque 
la section adulte aura une équipe homme engagé dans le championnat départemental. 

Le badminton est une activité sportive très dynamique mais très facile d’accès qui s’adresse à tous les publics, il y 
a certainement un créneau qui vous convient au sein de notre association. A noter que cette saison encore 40 % des 
adhérents sont des adhérentes. 

 

Nous proposons trois créneaux adultes par niveau de jeu et 3 créneaux jeunes par tranche d’âge.  

Lundi 20h00-23h00                    loisir sportif 

Mardi 19h00-21h00         sportif 

Mercredi 15h00-16h20-17h30      jeunes selon les années de naissance de 
2000 à 2007 

Jeudi 20h00-23h00        sportif 
 

Modalités d’inscription (les documents sont téléchargeables sur notre site à 
la rubrique  « inscriptions ») : 

- Un certificat médical type  

- Un chèque à l’ordre du BCN au montant de l’adhésion  

- Une fiche d’inscriptions à demander sur place et à signer après avoir lu le 
règlement du club. 

Tarif : 80  €  
 

Pour plus d’information le site internet du club : badminton Nuaillé  

Pour nous contacter bcn49@laposte.net 

Créés en 1989, les jardins familiaux comptent 14 parcelles que se  
partagent 17 jardiniers. Cette année les récoltes sont bonnes, un bémol 
cependant pour les tomates qui n’aiment pas les températures        
changeantes. 

Monsieur Léon SORIN, Président de l’association, vous rappelle : 

Concours de belote le samedi 8 novembre 2014 à 13h 30  
salle de la Vallonnerie 
 

Assemblée Générale le samedi 10 janvier 2015 à 14h 00 
salle Guy Chouteau. 

LES JARDINS FAMILIAUX 
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 VENEZ DÉCOUVRIR UN NOUVEAU SENTIER 

SUR LA COMMUNE DE NUAILLÉ 
 

 

La commune a acheté des parcelles de terrain pour créer un sentier  
permettant de faire une boucle sur le site de Monbault. 

Monsieur Gérard SUPIOT nous contera l’histoire du site. Nous en        
profiterons pour donner un nom à ce sentier. 

Nous reprendrons notre promenade en traversant les serres de         
l’entreprise Challet-Hérault puis emprunterons le nouveau cheminement 
piétonnier de la RD 960. 

La chapelle sera ouverte au public, ainsi que le jardin de l’ancien     
presbytère dans lequel sera servi le verre de l’amitié accompagné d’une 
petite collation. 

�e Ce�tre S	ci	�cu�ture� I�terc	��u�a� Ch�	r	'fi� a f�t� 

ses 10 a�s cette a���e� �es 29 et 30 A	�t  �e ve�dredi 

s	ir� u�e ra�d	���e �	ctur�e e� fa�i��e suivie d'u� repas 

partag� per�ettait de d�c	uvrir �e site des P	teries &    

Ve(i�s  U� c	�cert �tait 	rga�is� e� para��*�e   Si �e pub�ic 

du c	�cert �tait peu �	�breux� �es ra�d	��eurs 	�t bie� 

pr	fit� de �eur s	ir�e  A -uai���� �e sa�edi a c	��e�c� 

par �e spectac�e cr�� par �es assista�tes �ater�e��es du 

territ	ire p	ur �es 0�3 a�s  �e site de �a Va��	��erie �tait 

a���ag� p	ur t	ute �a fa�i��e . des /eu�es e� b	is� des 

i�itiati	�s sp	rtives� des sta�ds de pr�ve�ti	� sa�t�    Dif�

f�re�tes a�i�ati	�s 	�t p	�ctu�es �a /	ur��e . ate�ier per�

cussi	�s� c	c1tai�� c	�f�re�ce "�'i�testi�� u� 2*�e cer�

veau"� d�a�bu�ati	� de percussi	�s br�si�ie��es� i�itiati	� 

de 3u�ba    

Cet �v��e�e�t a �t� �'	ccasi	� p	ur �es b���v	�es et �es adh�re�ts du CSI Ch�	r	'fi� de se re���	rer �es pr	/ets �is e� p�ace  

depuis 10 a�s  T	us �es participa�ts 	�t appr�ci� cette /	ur��e et �a vari�t� des a�i�ati	�s pr	p	s�es  �e gr	upe "B�	c	 Cha�g	" a 

d�a�bu�� da�s �a c	��u�e de -uai���� e�tra6�a�t �es habita�ts au s	� des ryth�es �ati�	 qui �es acc	�pag�aie�t  �a /	ur��e a 

�t� u�e r�ussite et aurait ��rit� d'�tre v�cue par p�us de pers	��es� qui auraie�t pu d�c	uvrir t	ut ce que �e CSI Ch�	r	'fi� peut  

pr	p	ser aux habita�ts de -uai���� de Tr��e�ti�es� de Ve(i�s� de 9a(i*res e� 9auges� de Cha�te�	up �es b	is� de T	ut�e�	�de et 

de �a Tess	ua��e  V	us p	uve( retr	uver p�us d'i�f	r�ati	�s sur cette /	ur��e et �es suites sur �	tre site i�ter�et . 

http.::csich�	r	fi� ce�tres�s	ciaux fr: 
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Elle est reconnaissable à son double collier jaune et noir, le jaune 
s’atténuant au fil des années. Elle peut atteindre 1m à 1m50 de long. 
Elle est très bonne nageuse. Elle se nourrit de poissons, de batraciens 
et de petits mammifères. En juin, la femelle pond 10 à 30 œufs ovales 
dans des lieux chauds et humides. Les couleuvreaux naissent deux 
mois plus tard. Sa morsure est rare, les crochets se trouvant au fond de 
la gorge. Plutôt craintive, elle se sauve et elle siffle pour effrayer son 
adversaire. 

Ses prédateurs sont des oiseaux comme la buse, le héron, le 
grèbe huppé, et des mammifères comme le blaireau, la loutre W 

(*) CONVENTION DE BERNE. Dans la mesure du possible, ne pas 
tuer, blesser, capturer l’animal. 

RÉGLEMENTATION DES PUITS DE FORAGE  
 

Depuis le 1er janvier 2009, tout particulier utilisant ou souhaitant réaliser un ouvrage de        
prélèvement d’eau souterraine (puits de forage) à des fins d’usage domestique doit déclarer 
cet ouvrage en mairie. 

Est assimilé à un usage domestique de l’eau, tout prélèvement inférieur à 1000 m3. 

Pour cette déclaration, il suffit de remplir un formulaire CERFA n° 13837-01 que vous trouverez en Mairie ou sur le 
site internet du Ministère de l’Écologie et du Développement Durable. 

Une fois rempli, le formulaire doit être déposé, contre récépissé, à la mairie de la commune concernée qui le   
transmettra à la CAC, en charge de cette compétence. 

 

 

En 2015, la commission Culture et Communication désire apporter un   
changement dans la parution du journal communal tant dans sa              
présentation que dans sa périodicité. 

 

Vous recevrez  LES ÉCHOS DE NUAILLÉ trois fois dans l’année : 

• En janvier, un bulletin annuel complété d’un guide d’informations. 

• En mai. 

• En septembre.                                                                                                                                                                            
 

Il est important que les associations anticipent assez tôt leurs activités et envoient en mairie les 
articles à faire paraître. Après les manifestations, ne pas oublier, si vous le désirez, de faire par-
venir un bilan et des photos qui pourront être mises sur le site de la commune. Merci de votre 
participation. 

LA COULEUVRE À COLLIER, UNE ESPÈCE PROTÉGÉE(*)  

QUE VOUS POUVEZ RENCONTRER A NUAILLÉ 

Monsieur Gérard SUPIOT nous contera l’histoire du site. Nous en        

Nous reprendrons notre promenade en traversant les serres de         
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DIVERS 

Lors de la mise 
en page du guide 
2014, une erreur 
matérielle s’est 
produite : trois 
encarts publici-
taires n’ont pas 
été imprimés. 

En accord avec 
les entreprises 
c o n c e r n é e s , 
nous insérerons 
leurs encarts sur 
les trois Echos 
de l’année 2014. 
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Adressez vos textes et photos avant le 10 novembre 2014 à mairie.nuaille@wanadoo.fr ou francoise.potier912@orange.fr 

Naissances  
Le 02/08/2014 GABORIEAU Inès 

Décès  
Le 05/07/2014 BOSSARD Joseph 

Le 20/08/2014 BEAUPÉRIN Marie-Madeleine 

ETAT  CIVIL  

 

HEURES D’OUVERTURE A PARTIR  D’OCTOBRE 
Du lundi au vendredi de 10h00 à  19h00 

Le samedi de 9h30 à 12h30 

Pendant deux mois et demi, 
Amélie a travaillé à la Mairie et 
à l’Agence Postale de Nuaillé, 
remplaçant ceux qui prenaient 
leurs congés d’été. 

Sa bonne humeur , sa disponibi-
lité, sans oublier le sérieux de 
son travail, furent très appréciés 
de ses collègues, du Maire       
et des membres du Conseil  
Municipal. Nous lui souhaitons 
une bonne continuation dans sa 
carrière professionnelle. 


